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ques Richard, marchand, et Pierre Landiran, chirurgien. Lajus 
fait un estimé de la valeur des remèdes contenus dans le coffre, et 
la Cour lui accorde pour ce rapport, 7 livres 10 sols de France. 
(49)

En 1716, Lajus demeurait rue De Meules et Champlain; il était 
veuf et âgé de 44 ans. (50)

"Je soussigné Jordain Lajus Lieutenant des Cirurgiens serti- 
" fis devant qui il appartiendra que les Révérends Pères Recollets 
" établis en cette ville de Québec m’ayant envoyé chercher pour 
" voir et visiter le frère Louis Hyacinthe Novice Recollet pour le 
"visitter d’une douleur très aigue qu'il sentoit au genouil, l'ayant 
" trouvé avec une grosse fièvre, d’abord je luy fis faire des re- 
"mèdes propres pour appaiser sa douleur, et enfin le genouil vint 
" dans six jours dans un estât où je me disposois à l’ouvrir, mais 
‘“estant dans l'obligation d'aller voir des malades à la campagne, 
" je priai M. Coustard, chirurgien de l’Hôtel-Dieu de l’aller voir 
" à ma place qui le disposa à en faire l'opération le matin, mais la 
" nuit estant passée j’arrivai de la campagne où je fus voir mon 
"malade et où je le trouvai entièrement guéri par une dévotion 
"qu'il a eu au frère Didace du mesme ordre. Il a fallu un miracle 
"aussy clair qu’estoit celuy-là pour avoir eu une prompte gueri- 
“son. En foy de quoy j’ai donné le present certificat que je vérifie 

" juste en ma conscience. Fait à Québec ce vingtieme may mil sept 
" cent dix sept.

J. Lajus." (51)

Lajus fut médecin de l’Hôpital-Général de 1717 à 1725.

49. Jug. et Dél. du Cons. Sup., vol. VI, pp. 1121, 1192.
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51. Actes du Frère Didace, in " Le Canada Français”, vol. TV, p. 270.
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